
Communiqué de presse

Le MRAP indigné par les tags antisémites sur Saint-Louis

Le MRAP exprime son indignation la plus vive devant l’acte manifestement antisémite 
qu'est l'inscription de tags sur les murs du lycée-collège Saint-Louis.

L'association de la croix gammée et de l'étoile de David signe sans ambiguïté les 
intentions et les motivations antisémites du ou des auteurs.

Il demande que l'enquête qui ne manquera pas d'être diligentée identifie rapidement ces 
auteurs.

Quelles qu'aient été leurs motivations, le MRAP rappelle que le racisme est un délit et à 
ce titre puni par la loi.

Le comité du MRAP saisit son service juridique pour examiner les suites à donner à ces 
actes.
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